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ÉCOLE FRANÇAISE DES SEYCHELLES 
VICTORIA                                                             

 
 

CONSEIL DE GESTION DU 02/05/2023 
 
Membres présents  
M. Christophe Consigny, chef d’établissement de l’EFS ; Mme Berkley-Christmann, Ambassadrice de 
France ; Mme Shyamla Mondon, DAF ; M. Bernard Jackson; Mme Vidya Gappy ; Mme Linda Félix ; M. 
Jean-Claude Michel ; M. Emmanuel Chassot ; M. Malik Chaib ; M. Basile Estico 
 
Membres absents et/ou excusés 
Mme Amia Desir-Jovanovic 
 
Ouverture de la réunion à 16h20. 
 
Le CG APPROUVE l’agenda de la réunion (Annexe I). 
 

1. Validation du PV du dernier conseil de gestion 
 
Les trois derniers PV n’ont pas encore été approuvés officiellement. Ils doivent faire l’objet d’une 
approbation entre membres du CG, puis publiés sur le site internet de l’EFS à destination des parents. 
M. Chassot et Mme Schott doivent se réunir dans la semaine pour valider les derniers PV à publier 
ensemble, en notant que certains passages sensibles ne peuvent être diffusés lorsqu’ils concernent des 
aspects salariaux ou disciplinaires confidentiels. 
 
L’espace sécurisé (via Google Drive) pour les échanges entre membres du CG a été mis en place. Des 
détails sont à finaliser. 
 

2. Validation du nouveau Règlement Intérieur de l’EFS et plan d’action pour sa 
mise en œuvre 

 
Le règlement intérieur a été mis à jour par suite de la vérification des dispositions par le Conseiller légal 
de l’EFS, ainsi que par l’AEFE. Il est à noter que ce règlement ne s’applique pas aux personnels de l’AEFE 
qui, eux, répondent à la circulaire du 18 juillet 2013 (relative au référentiel des compétences 
professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation) et au guide de déontologie de l’AEFE. 
Seul le personnel en contrat local se voit soumis au règlement intérieur et au guide de déontologie de 
l’AEFE. Hormis quelques points de détails à vérifier (possibilité d’embauche des Seychellois en CDD, 
durée des périodes d’essai et durée du congé maternité), le règlement semble répondre aux exigences 
de l’école. Chaque document devra être signé les personnels concernés. 
 
Le CG VALIDE l’envoi du règlement aux parents élus dans les instances et une réunion à la rentrée pour 
discuter du contenu et le valider avant de le diffuser à l’ensemble du personnel de l’EFS et des élèves, 
accompagné du guide de déontologie de l’AEFE et du référentiel des enseignants issu d’une circulaire 
de l’Éducation Nationale. 
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3. Compte-rendu de la situation Ressources Humaines 
 
M. Consigny remet aux membres du CG les derniers courriers de parents mécontents. Il informe en 
outre d’évènements récents illustrant un clair manque de respect de l’autorité ou d’incompréhension 
des professeurs lorsqu’ils sont convoqués pour des faits précis. Plusieurs cas disciplinaires de contenu 
confidentiel sont discutés par le CG. 
 
M. Consigny soulève un problème de frais de scolarité pour les enfants des personnels qui par ricochet 
pose une contrainte en termes de recrutement. L’EFS a perdu des candidatures de 3 couples très 
intéressantes sur des candidats qualifiés, titulaires pour lesquels les conditions financières sont 
inintéressantes car ils ont plusieurs enfants à scolariser et les frais d’écolage de l’EFS sont élevés. M. 
Jackson demande un audit des coûts, remis par Mme Mondon. Il demande également à savoir ce qui 
se fait sur la zone. Après prise de contact avec les établissements de l’AEFE à Maurice, la pratique est 
de 50% d’abattement avec un pro-rata pour les contrats à temps partiel.  
 
Le CG va EXAMINER la possibilité de mise en place d’un système de réduction des frais d’écolage pour 
les personnels de l’EFS. 
 

4. Plan d'action concernant l'approbation des comptes audités de l'APE par 
l'Assemblée Générale 

• Les comptes 21 et 22 sont prêts 
• Une AG doit être planifiée début juin. 

 
5. Mise à jour concernant l'escalier de secours et des autres projets 

infrastructurels de l'EFS et de la demande de subventions à l'AEFE 
• La mise en place de l’escalier de secours aura lieu pendant les vacances de mai, de même 

que l’abattage de l’arbre devant les toilettes. L’école ouverte pendant les vacances a été 
annulée pour des raisons de sécurité 

• La construction des toilettes aura lieu en juillet 
• La demande de subvention est en cours. 

 
6. Questions diverses 

• Problèmes de harcèlement : l’ensemble des dernières plaintes a été traité 
systématiquement par l’EFS et les parents reçus à chaque fois 

• Une enseignante qui n’a pas l’intention de renouveler son contrat pour des raisons 
personnelles a transmis un courriel de demande d’exonération des frais de scolarité de ses 
enfants pour des raisons de difficultés financières. Sur proposition du chef d’établissement, 
le CG ACCEPTE une remise gracieuse d’environ 10 000 SCR pour son fils qui était en GS et 
qui désormais est rentré en France avec son père 

• L’EFS envisage un nouveau mode de communication sous format vidéo comme un rendez-
vous tous les vendredis. 

  
 
Fin de la réunion à 18h40 
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Annexe I. Agenda de la réunion du CG du 02/05/2023 
 

1. Validation du PV du dernier conseil (Tous) 5 minutes 
2. Revue des questions soulevées dans le dernier conseil (M. Chassot) 5 minutes 
3. Plan d'action concernant l'approbation des comptes audités de l'APE par l'Assemblée Générale 

(Mme Mondon) 5 minutes 
4. Mise à jour concernant l'escalier de secours et des autres projets infrastructurels de l'EFS et de 

la demande de subventions à l'AEFE (M. Consigny) 5 minutes 
5. Compte-rendu de la situation Ressources Humaines (M. Consigny) 10 minutes 
6. Validation du nouveau Règlement Intérieur de l'EFS et plan d'action pour sa mise en œuvre (M. 

Consigny) 30 minutes 
7. Questions diverses (prochaine AG, etc.) 

 


